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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de modification des tarifs de distribution d’électricité
1. Référence :
Preuve de ACEF de Québec, page 25
Préambule :

« En regard des frais financiers et du rendement sur avoir propre (HQD-5 doc. 5 page 18 à 20) si on pose un même taux moyen sur la dette, un même taux d’avoir propre et un même taux de rendement nous nous expliquons mal les valeurs de frais financiers et de rendement fournies pour les divers fournisseurs de services : H.Q. doit mieux expliquer les différences et niveaux de rendement et de frais financiers à cet égard. »

Demande :
1.1 Veuillez expliquer plus en détail la teneur de vos interrogations à l’égard des frais financiers proposés par le Distributeur.
2. Référence :
Preuve de ACEF de Québec, page 57
Préambule :

« H.Q. a indiqué ne pas demander de traitement spécifique pour compenser l’écart causé par la non correspondance entre l’année tarifaire et l’année financière ou témoin : en fait c’est faux car H.Q. demande l’application en avril 2004 d’une hausse tarifaire qui permet de combler en 9 mois le manque à gagner annuel (une fois la hausse tarifaire appliquée en janvier 2004 ou même avant). Cela équivaut à appliquer un cavalier, technique qui ne fut pas retenue par la Régie de l’énergie dans la cause sur les principes réglementaires en transport. »

Demande :
2.1 Veuillez indiquer quelle approche vous proposeriez, en l’illustrant par un exemple chiffré.

3. Référence :
Preuve de ACEF de Québec, page 60
Préambule :

« Par exemple une étude du GREEN effectuée pour H.Q. a permis d’estimer pour les clients du secteur domestique et agricole du Québec une élasticité de court terme de -0,21 (1 an) et de long terme de -1,64 (environ 50 ans).

Donc la demande d’électricité à court terme serait inélastique (la hausse de prix conduisant à une hausse du même ordre de la dépense), alors que la demande à long terme serait élastique : une hausse de prix réel ou relatif conduisant à une baisse plus forte encore des quantités consommées).

Ainsi une hausse tarifaire de 6% amènerait une baisse à court terme des quantités consommées par le secteur résidentiel de l’ordre de 1,26% ( -0,21 * 6%) ou de l’ordre de 0,7 TWh par rapport à une consommation prévue de 55,4 TWh. »

Demandes :
3.1 Veuillez préciser si l’étude considère des élasticités-prix en dollars constants ou en dollars courants.
3.2 Dans le cas où les élasticités-prix sont exprimées en dollars courants, est-ce que les chiffres présentés en préambule devraient être ajustés ?
4. Référence :
Preuve de ACEF de Québec, page 78

Préambule :
Annexe 5, ligne « Marchés internes pour 2004 »
Demande :
4.1 Veuillez vérifier ou justifier les coûts de transport et de distribution..

5. Référence :
Preuve de ACEF de Québec, page 79

Préambule :
Annexe 6
Demande :
5.1 Veuillez justifier la pertinence d’utiliser des données de 1994. N’y aurait-il pas des données plus récentes ?

